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LE POINT DE VUE DE
MAYA BACACHE-BEAUVALLET

Le péril de payer
les fonctionnaires
à la performance

lasser les lycées suivant leurC résultat au baccalauréat ou
le taux de violence au sein du
lycée, noter les hôpitaux suivant
le taux de maladie nosocomiale,
ces pratiques se répandent.
L’Etat doit justifier auprès des
contribuables de la bonne utili-
sation des ressources fiscales. Le
secteur privé propose un outil
pour moderniser un secteur pu-
blic perçu comme à la traîne : la
primeàlaperformance.L’effica-
cité supposée de cet outil réside
dans sa capacité à inciter les
fonctionnaires à fournir l’effort
optimal, là où un salaire fixe
aurait les inconvénients de ré-
munérer également le bon et le
mauvais travail. Est-ce bien le
cas ? Les effets pervers des inci-
tations dans le secteur privé sont
bien connus des chercheurs en
gestion et des managers eux-
mêmes. A ces difficultés se ra-
joutent des ef-
fe ts pervers
propres au sec-
teur public.

Un premier
argument, le
« multitâche »,
a été mis en évi-
dence en 1991
par deux cher-
cheurs, Bengt Holmstrom et
Paul Milgrom. Quand un em-
ployéalloueson tempsdetravail
entre plusieurs tâches, il arbitre
entre leurs coûts et avantages
relatifs.Favoriser l’uned’elledé-
courage l’employé de faire les
autres. Multiplier les indicateurs
n’est alors pas la bonne dé-
marche.Certaines tâchesnesont
pas mesurables, d’autres sont
difficiles à formuler et risquent
don c d ’ê t r e né g l i g é es .
L’exemple de la justice aux
Etats-Unis est parlant. En 1987,
une commission chargée de
construire des indicateurs de
performance du système judi-
ciaire a défini 75 indicateurs. In-
gérable, le système s’est réduit
dansles faitsà l’indicateur leplus
simple, la durée moyenne du
procès. Cetteduréea baisséavec
lesuivi de cet indicateur, mais au
prix d’une hausse des coûts pri-
vés supportés par les plaignants.
Les avocats ont en effet aug-
menté leurs honoraires pour as-
sumer l’augmentation des ca-
dences. Rappelons que, dans le
cadredelaLOLF,63 indicateurs
mesurent la performance de la
mission justice en 2006...

Ensuite, lesprimesà laperfor-
mance contreviennent à un fon-

dementduservicepublic : le trai-
tement égalitaire des usagers.
L’intuitionest simple.Lecitoyen
est un usager du service public,
non un client.Ce quisignifie que
le citoyen ne peut pas simple-
ment acheter un bien ou un ser-
vice fini. Il coproduit le service
public avec le fonctionnaire. Le
plaignant et le magistrat partici-
pentà la productionde la justice.
Le malade et le médecin contri-
buent à maintenir la santé. Juger
la performance du fonction-
naire, c’est donc juger d’un
même mouvement celledesusa-
gers en général, mais aussi de
chaque usager particulier. Les
enseignants le savent bien, eux
qui ne peuvent affirmer si un
« bon résultat » vient de leur tra-
vail ou de celui des élèves. La
distinctionn’estpasopératoire,il
s’agit bien d’une coproduction,
d’un travail en commun où la

productivité de
l’un dépend de
celle de l’autre.
Les juges le sa-
vent aussi, car la
facilité à juger
une affaire dé-
pend de la colla-
borat ion des
avocats, des plai-

gnants ou de la victime. Comme
le rappelle une mission d’infor-
mation de 28 membres du Sénat
dans un rapport publié le 30 oc-
tobre dernier à propos de la
police de proximité, « il ne peut y
avoir de sécurité sans la popula-
tion ».

Lorsque les services publics
impliquent une telle coproduc-
tion, inciter à la performance
suivant un indicateur, c’est inci-
ter les fonctionnaires à différen-
cier leur effort suivant l’usager
qu’ils rencontrent. L’indicateur
de performance du fonction-
nairedépenddel’usagerparticu-
lier qu’il sert. Inciter à améliorer
l’indicateur incite à un traite-
ment inégalitaire.

Résumer la réforme de l’Etat
à l’applicationsimplistedesprin-
cipes de bonne gestion du sec-
teurconcurrentielrevientàigno-
rer la spécificité et la qualité des
services publics. Est-ce à dire
qu’il faut se résoudre à ne rien
faire ? La réforme de l’Etat né-
cessite une approche plus ambi-
tieuse et plus globale que l’idée
qu’il suffirait de motiver les
agents à mieux travailler en ré-
munérant leurs résultats.
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Le service public est
une coproduction :

juger la performance
du fonctionnaire,
c’est juger celle

de chaque usager.


